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1. A sa 39e séance, le 30 novembre 1990, la Cinquième Commission, conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état 
présenté par le Secrétaire général (AK.51451481 concernant les incidences sur le 
budget-programme du projet de résolution dont la Première Commission a recommandé 
l'adoption au paragraphe 8 de son rapport (A/45/783). Le Président du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires a présenté oralément 
les recommandations du Comité. 

2. Les déclarations et observations faites au cours de l'examen de la question 
sont consignées dans le compte rendu analytique pertinent (A/C.5/45/SR.39). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

3. La Cinquième Commission a décidé, sans procéder à un vote, d'informer 
l'Assemblée générale qu'au cas OÙ celle-ci adopterait le projet de résolution dont 
la temière Commission a recommandé l'adoption au paragraphe 8 de son rapport 
(A/45/783), il ne serait pas nécessaire d'ouvrir de crédits supplémentaires aux 
chapitres 2A (Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité; maintien de 
la paix) et 29 (Services de conférence et bibliothèque) du budget-programme de 
l'exercice biennal 1990-1991. 

go-34391 9758M (F) 


